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Robert Mitchell

l'article  24. (1)   de la Charte canadienne des droits et libertés.

la fin des abus   

et un acquittement. 

Tout depuis le début n'est qu'abus de pouvoir, a partir de mon  

de la défense qui n'ont surement pas fait leur travail, 

arrestation chez moi par 8 policiers, en passant par les avocats, 

Manifestement, je n'ai pas eu droit a la présomption d'innocence, 

seul, incapable de trouver un avocat, 4 ans plus tard. 

Cour d'Appel du Québec 

200-10-001971-063

15 mars 2007

Le juge me tient responsable des craintes que  ma mère aurait eu,  après 

un appel qu'elle m'aurait fait, même si j'ai acquiescé a  sa demande et  

qu'après cet appel il ne sait plus rien passé. J'ai  été condamné 

pour les paroles et les gestes qui auraient eu lieu avant cet appel. 

J'ai été condamné même s'il n'y a pas eu de crime . 

intervenus, jusqu'à l'obligation d'aller jusqu'en Cour Suprême 

Le doute raisonnable ?  Aucun doute dans la tête du juge, 

je n'étais pas coupable.

de la couronne qui en a surement trop fait, des juges qui ne sont pas 

1



1185 rue Talon app. 18

Chambly (Québec) J3L 2Y8

robert.mitchell@videotron.ca

Tél: 450-715-4579

Cell: 514-835-2825

2

Me Pierre Bienvenue 

pour Me Steve Magnan

300 boul. Jean-Lesage suite 2.55

Québec G1K 8K6

Tél: 418-649-3500



Robert Mitchell

SA MAJESTE LA REINE

Robert Mitchell

Il y a une erreur de droit manifeste dans le jugement   

et c'est pour ca que je  demande a la Cour Suprême  

d'accepter une prorogation de délai pour examiner 

cette cause S.V.P.   

Merci
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Robert Mitchell

le délai est du au fait que mon dossier a été à l'étude au  

pendant deux ans depuis août  2007, j'avais choisi le GRCC parce 

que c'est le ministère de la justice canadien et que je croyais que je 

pourrais interagir plus longtemps avec eux, mais  la après tout ce 

temps, on me dit d'aller a la Cour Suprême pour obtenir justice, et le 

délai du 15 mars 2007 au mois  août 2007 est du a essayer de 

comprendre ce qui se passait et la préparation du dossier pour    

Groupe de Révision des Condamnations Criminelles a Ottawa 

l'envoyer au GRCC. 
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A la Cour Supérieur: sans avocat: 

Juge Richard Grenier 19 déc. 2005 

Juge Jean-Claude Beaulieu 17 fév. 2006: Notes sténographiques pas au dossier.

Juge Jacques J. Lévesque 21 avril 2006: Notes sténographiques pas au dossier.

 

Les notes sténographiques du procès ont toujours été 

le 18 sept. 2006 devant le juge Claude C. Gagnon avec le même  

résultat.

Le 20 octobre 2005, a la Cour des poursuites sommaires 

défense, j'ai été acquitté de l'acte criminel Art. 346(1)(1.1)b) 

du code criminel a cause d'un manque de preuve et déclaré coupable de 

 j'ai décidé de continuer sans lui et d'aller en appel.

juge Paul-Arthur 

Gendreau le 7 février 2007 Notes sténographiques 

juge Julie Dutil, mais elle a ajournée et lue les miennes et m'a 

encore condamné.

l'infraction punissable sur déclaration sommaire de culpabilité  

Autre appel en Cour d'Appel du Québec sans avocat:

déposées au greffe. 

j'ai alors utilisé les services de Me Jean Petit 

encore manquante, tout comme le 14 mars 2007 devant le 

devant le juge Jean Drouin avec Me Yves Savard en 

art. 264(1)(3)b) du code criminel. Insatisfait de Me Savard,
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les deux fois.  

m'aurait fait le 5 juin,  je cris après elle plusieurs fois par semaine

 pour lui demander de convaincre mes frères de me 

preter de l'argent pour faire deux loyers en haut de chez elle.

Ma mère dit qu'au mois de mai jusqu'a un appel qu'elle  

un autre de mes frères est la et me provoque,

nous nous tiraillons, 2 hres plus tard même chose avec Wayne 

quand je veux savoir ce qui se passe. Mon fils était avec moi 

chat, habituellement  il n'y a personne chez elle le mardi, 

avec mon fils, j'allais chez ma mère pour nourrir mon 

Le 5 juillet 2005 et non le 6 juillet 2005 en fin d'après midi

Wayne dit comme moi, que quand je suis déménager

nous avons commencé a négocier pour déterminer nos parts

Si je négociais ma part avec mes frères d'un coté, je ne criais pas  

après ma mère de l'autre coté pour qu'elle les convaint de me preter 

de l'argent pour faire les loyers en haut de chez elle.

Maintenant la maison est au nom a Wayne et je n'ai pas encore eu ma part.

et qu'ils étaient d'accord pour faire évaluer la maison.
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Si oui, a-t-il contrevenu a l'article premier de la Charte canadienne 

Le juge de première instance a-t-il erré en droit dans l'application 

du test du doute raisonnable privant ainsi votre votre appelant de la 

présomption d'innocence ?

La Cour Supérieur aurait-elle du intervenir?

La Cour d'Appel du Québec aurait-elle du intervenir?

des droits et libertés?
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et en lui demandant d'intercéder qu'elle a barré ses portes, fermé ses

retenir le fait que l`accusé, par la suite,  allait chez sa mère pour soigner 

et elle craignait à tel point que son fils, l'accusé, continu de la harceler 

- c'est mon expression a moi -- en allant chez elle et en criant après elle 

volets. Elle en " shakait " dit-elle, lorsque l'accusé venait dans la 

la cour, par la suite. 

Jugement du juge Jean Drouin  le 20 octobre 2005 : page 129

J'ai entendu le témoignage de la mère qui m'est apparu éminemment objectif   

Eu égard a l'ensemble de la preuve, il m'apparaît pas pertinent de 

...dans la mesure ou les gestes de la mère, c'est à dire barrer les portes 

et fermer les volets, ont été causés par les paroles et les gestes posés

par l'accusé avant. 

Ca veut dire  : j'aurais harcelé ma mère avant l'appel et elle avait peur que 

ses chats a lui,... 

l'appel, j'y allais pour nourrir mon chat.

Ca veut dire: 

La suite du jugement page 129

Ca veut dire:   Le juge ne retient pas le fait, que par la suite de 

Le juge met de coté la raison de mes visites par la suite de l'appel.

La suite du jugement page 129

Et me condamne pour ce qui se serait produit avant l'appel.

Je n'ai aucun motif, mais je vous condamne quand même,

pour ce que vous auriez fait avant.

ca continue après l'appel, mais il ne s'est plus rien passé.

Déni de justice?
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...le juge Lamer).

La présomption d'innocence a pour effet de sauvegarder  

la liberté fondamentale et la dignité humaine de toute personne   

R. c. Oakes, 1986 CanLII 46 (C.S.C.) paragraphe 29

importance capitale. Elle garantit qu'un accusé est innocent  tant   

accusé d'avoir commis une infraction criminelle s'expose 

que l'état n'a pas prouvé sa culpabilité hors de tout doute raisonnable. 

à de lourdes conséquences sociales et personnelles y compris la 

 de ces conséquences, la présomption d'innocence revêt une 

possibilité de privation de sa liberté physique, l'opprobre 

et l'ostracisme de la collectivité, ainsi que d'autres préjudices 

sociaux, psychologiques et économiques. Vu la gravité

que l'état accuse d'une conduite criminelle. Un individu 

R. c. Yebes, [1987] 2 R.C.S. 168  paragraphe 21

de décider si le verdict est l'un de ceux qu'un jury qui a 

Le rôle de la Cour n'est pas de se substituer au jury mais 

reçu les directives appropriées et qui agit d'une manière 

Le juge Lamer,

[Je souligne.]

judiciaire aurait pu raisonnablement rendre des faits 

R. c. Oakes, [1986] 1 R.C.S. 103 paragraphe 49

En résumé, la jurisprudence canadienne relative à la présomption d'innocence  

énoncée à l'al. 11d) de la Charte et aux dispositions portant inversion    

de la charge de la preuve paraît avoir accordé un très haut

degré de protection à la présomption d'innocence. Il ne peut y avoir 

atteinte à ce droit que, comme le dit l'article premier de la Charte, 

dans des limites qui soient raisonnables et dont la justification puisse se 

démontrer dans le cadre d'une société libre et démocratique.
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critère est celui de savoir "si le verdict est l'un de ceux qu'un jury qui 

are so serious as to affect the administration of justice... then the focus

 turns upon the justice system and the miscarriage of justice occurs 

the system is whenever the confidence of the public in shaken;  

that confidence  is equally shaken by the appearance as by the fact of an unfair trial.

De la Cour d`Appel du Québec dans Jolivet c. R.  : 

Procédant à une analyse en vertu du sous-alinéa 686(1)a)iii) 

après un examen de la jurisprudence: Where the events in question 

Définition d'un déni de justice.

du Code criminel, le juge Labrosse a proposé l'approche suivante 

Du juge Dickson dans l'arrêt Operation Dismantle Inc. c.  

La Reine, [1985] 1 R.C.S. 441, à la p. 455:

Je ne doute pas que l'exécutif du gouvernement canadien ait 

l'obligation d'agir conformément aux préceptes de la Charte.

La Charte fait partie de la Constitution du Canada qui, comme 

le déclare le par. 52(1), est la loi suprême du Canada.  On 

ne saurait laisser entendre que le procureur général du 

Canada ou tout autre représentant du gouvernement a le  

pouvoir discrétionnaire de respecter ou non 

les droits qu'elle garantit.

R. c. Biniaris, 2000 CSC 15, [2000] 1 R.C.S. 381 paragraphe 24

un juge, jouit d™une grande latitude pour apprécier la preuve et   

décider des conclusions qu™il faut en tirer, ...

Bien que des gens raisonnables puissent avoir une appréciation 

des faits  différente, une déclaration de culpabilité, qui a une 

connotation de légalité, d™autorité et de caractère final, n™est pas   

une question sur laquelle ils peuvent être en désaccord.  Une  

déclaration de culpabilité ne peut  être déraisonnable que sur le 

plan du droit, et doit être annulée  le cas échéant.
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R. c. Biniaris, 2000 CSC 15, [2000] 1 R.C.S. 381 paragraphe 24

Operation Dismantle Inc. c.La Reine, [1985] 1 R.C.S. 441, à la p. 455:  

Cour d'Appel du Québec Jolivet c. R.  : 

R. c. Oakes, 1986 CanLII 46 (C.S.C.) paragraphe 29

R. c. Oakes, [1986] 1 R.C.S. 103 paragraphe 49

R. c. Yebes, [1987] 2 R.C.S. 168  paragraphe 21

Notes sténographiques du 20 octobre 2005 page 129

Notes sténographiques du 20 octobre 2005 page 129

Notes sténographiques du 20 octobre 2005 page 129
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